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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT

Décret no 2007-854 du 14 mai 2007 
relatif aux services à la personne

NOR : SOCF0751946D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 129-1 à L. 129-17 ;

Vu le code général des impôts, notamment son article 199 sexdecies ;

Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du
13 avril 2007,

Décrète :

Art. 1er. − I. – A l’article D. 129-25 du code du travail, les mots : « du territoire métropolitain » sont
supprimés.

II. – Les dispositions de l’article D. 129-30 du même code sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Art. D. 129-30. Les bénéficiaires de l’aide financière prévue à l’article L. 129-13 sont les salariés ou
agents des personnes physiques ou morales de droit public ou de droit privé. Sont également bénéficiaires de
cette aide le chef d’entreprise ou, si l’entreprise est une personne morale, son président, son directeur général,
son ou ses directeurs généraux délégués, ses gérants ou les membres de son directoire, dès lors que cette aide
peut bénéficier également à l’ensemble des salariés de l’entreprise selon les mêmes règles d’attribution. »

III. – L’article D. 129-35 du même code est ainsi modifié :

1o Au 2o, après le mot : « jardinage » sont insérés les mots : « y compris les travaux de débroussaillage » ;

2o Au 5o, le mot : « et » est remplacé par les mots : « à domicile ou » ;

3o Au 14o, après le mot : « accompagnement » sont insérés les mots : « des enfants dans leurs
déplacements, » et les mots : « cette prestation soit comprise » sont remplacés par les mots : « ces prestations
soient comprises » ;

4o Au 17o, les mots : « animaux domestiques » sont remplacés par les mots : « animaux de compagnie, à
l’exception des soins vétérinaires et du toilettage » ;

5o Au 19o, les mots : « gardiennage et surveillance temporaire » sont remplacés par les mots : « maintenance,
entretien et vigilance temporaires » ;

6o Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« 21o Les activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services
mentionnés au premier alinéa. »

IV. – L’article D. 129-36 du même code est ainsi modifié :

1o Le a est remplacé par les dispositions suivantes :

« a) Le montant total des prestations de petit bricolage dites “hommes toutes mains” est plafonné à 500 €
par an et par foyer fiscal. La durée d’une intervention de petit bricolage dite “hommes toutes mains” ne doit
pas excéder deux heures ; » ;

2o Au c, les mots : « 1 500 euros » sont remplacés par les mots : « 3 000 € ».

V. – La section 5 du chapitre IX du titre II du livre Ier du même code est complétée par un article D. 129-38
ainsi rédigé :

« Art. D. 129-38. Lorsqu’elles assurent la fourniture aux personnes physiques de prestations de services
mentionnées à l’article L. 129-1, les associations et les entreprises produisent une facture faisant apparaître :
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« 1o Le nom et l’adresse de l’organisme prestataire ;
« 2o Le numéro et la date de l’agrément prévu à l’article L. 129-1 ;
« 3o Le nom et l’adresse du bénéficiaire de la prestation de service ;
« 4o La nature exacte des services fournis ;
« 5o Le montant des sommes effectivement acquittées au titre de la prestation de service ;
« 6o Un numéro d’immatriculation de l’intervenant permettant son identification dans les registres des

salariés de l’entreprise ou de l’association prestataire ;
« 7o Les taux horaires de main-d’œuvre ou, le cas échéant, le prix forfaitaire de la prestation ;
« 8o Le décompte du temps passé ;
« 9o Les prix des différentes prestations ;
« 10o Le cas échéant, les frais de déplacement.
« Lorsque les prestations de service sont imposables à la taxe sur la valeur ajoutée, les taux, prix et frais de

déplacement mentionnés ci-dessus comprennent cette taxe.
« Seules les factures acquittées soit par carte de paiement, prélèvement, virement, titre universel ou

interbancaire de paiement ou par chèque, soit par chèque emploi service universel peuvent ouvrir droit à l’aide
prévue par l’article 199 sexdecies du code général des impôts.

« L’entreprise ou l’association communique à chacun de ses clients une attestation fiscale annuelle, délivrée
pour bénéficier de l’aide définie à l’article 199 sexdecies du code général des impôts. Cette attestation
mentionne le nom et l’adresse de l’organisme prestataire, son numéro d’identification, le numéro et la date de
délivrance de l’agrément, le nom de la personne ayant bénéficié du service, son adresse, le numéro de son
compte débité le cas échéant, le montant effectivement acquitté, et un récapitulatif des interventions faisant
apparaître le nom et le code identifiant de l’intervenant, ainsi que la date et la durée de l’intervention. »

Art. 2. − Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l’économie, des
finances et de l’industrie, le ministre de l’agriculture et de la pêche, le ministre de la santé et des solidarités, le
ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et des professions libérales, le
ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et la ministre déléguée à la
cohésion sociale et à la parité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 14 mai 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,

DOMINIQUE BUSSEREAU

Le ministre de la santé et des solidarités,

PHILIPPE BAS

Le ministre des petites et moyennes entreprises,
du commerce, de l’artisanat
et des professions libérales,

RENAUD DUTREIL

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,

JEAN-FRANÇOIS COPÉ

La ministre déléguée à la cohésion sociale
et à la parité,

CATHERINE VAUTRIN
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